
SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES

Master Enseignement et éducation (M2E) professorat 
du second degré

 Niveau d'étude 
visé
BAC +5


Diplôme
Master (LMD) 

Accessible en
Formation 
continue, 
Formation 
initiale


Établissements
ENSFEA - École 
Nationale 
Supérieure de 
Formation de 
l'Enseignement 
Agricole

Parcours proposés
 Parcours Professorat du second degré dans 

l'enseignement agricole

Présentation
Le master « Métiers de l’enseignement et de l’éducation 
» (M2E) remplace progressivement le MEEF à compter de 
septembre 2026. Il accueille en priorité les lauréats de 
concours à l’enseignement agricole en fin d’année de L3, mais
également des étudiants.

Détail des parcours disciplinaires ouverts sur le site web de 
l'ENSFEA.

Comme pour le MEEF, le M2E articule des enseignements 
théoriques et pratiques avec des stages d’observation, 
de pratique accompagnée et en responsabilité. Il vise 
l’acquisition des compétences professionnelles nécessaires 
à l’exercice des métiers de l’enseignement et de la 
formation dans le contexte spécifique des établissements 
d’enseignement agricole.

Objectifs

• Former à l’exercice des activités d’un enseignant dans 
un établissement d’enseignement agricole qui remplit 
cinq missions  : concevoir, animer des séquences 
d’enseignement, évaluer les apprentissages en formation 
initiale et continue, participer à l’animation et au 
développement du milieu agricole et rural, à l’insertion 
scolaire, sociale et professionnelle des élèves, stagiaires et 
étudiants, à des actions de coopération internationale ;

• Acquérir des compétences pour le concours d’enseignant 
de l’enseignement agricole

Initier à une démarche de recherche de Sciences de 
l’Education en lien avec le métier pour innover et faire évoluer 
sa pratique.

Savoir-faire et compétences

Les compétences visées sont :

• didactiques
• pédagogiques
• disciplinaires
• numériques
• pratiques des langues
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• exercice du métier : fonctionnement d’un établissement, 
connaissances des publics de l’enseignement agricole, 
gestion des conflits, psychologie des adolescents …

• méthodologies de recherche et analyses de situations 
professionnelles

• conception et rédaction d’un  mémoire de Master en 
Sciences de l’Education, faisant le lien entre les questions 
et les problématiques professionnelles et les questions 
scientifiques en enseignement

Admission

Conditions d'admission

Sur dossier et entretien éventuel. Master 1 ouvert :

• aux titulaires d’une L3 ou d’un diplôme reconnu de niveau 
équivalent (180 ECTS). L’adéquation entre ce diplôme et 
la discipline d’enseignement du parcours demandé est 
requise ;

• aux non titulaires d’une L3 ou d’un diplôme reconnu de 
niveau équivalent, sous réserve de l’acceptation de leur 
dossier de  validation d’acquis professionnels par une 
commission VAP ou VES

•  avoir un niveau B1 en langues (anglais ou autres langues)

Accès facilité aux moyens de 
candidater

Contact(s)

Contacts

Contact administratif
ENSFEA - Responsable Scolarité Master M2E 2D
 05.61.75.32.10
 contact.m2e@ensfea.fr

Infos pratiques

Contacts

Contact administratif
ENSFEA - Responsable Scolarité Master M2E 2D
 05.61.75.32.10
 contact.m2e@ensfea.fr

Lieu(x)

 Auzeville-Tolosane
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https://www.ensfea.fr/formation/formation-au-long-de-la-vie/vae/


Programme

Organisation

• Master 1 (à partir de sept 2026) : 530 heures de cours et 12 semaines de stage
• Master 2 (à partir de sept 2027): 250 heures de cours et 18 semaines de stage
• Des enseignements organisés en 4 Blocs principaux, répartis sur les 2 années de formation :

• BLOC 1 : MAÎTRISER ET ENSEIGNER LA (OU LES) DISCIPLINE(S) SCOLAIRE(S) (480 heures et 58 ECTS)
• BLOC 2 : ADAPTER SA PRATIQUE PROFESSIONNELLE À LA DIVERSITÉ DES ÉLÈVES ET AU CONTEXTE D’EXERCICE POUR 

VISER LA RÉUSSITE DE TOUS LES ÉLÈVES DANS UN CLIMAT SCOLAIRE DE QUALITÉ (120 heures et 15 ECTS)
• BLOC 3 – AGIR DANS LE CADRE DE LA COMMUNAUTÉ ÉDUCATIVE ET DU SERVICE PUBLIC D’ÉDUCATION (100 heures et 

12 ECTS)
• BLOC 4 – S’ENGAGER DANS UNE DÉMARCHE DE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL (80 heures et 12 ECTS)

Parcours Professorat du second degré dans l'enseignement agricole
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